
 

 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 470-2016 

 
POUR DÉTERMINER LE PAIEMENT DES COMPTES DE TAXES ET LES 

TAUX D’INTÉRÊTS ET PÉNALITÉS 
 
 

Séance ordinaire du conseil municipal du Village de Pointe-Lebel, tenue le 
lundi 8 février 2016 à 20h, au lieu ordinaire des sessions conformément au 
Code municipal du Québec, après l’accomplissement exact de toutes les 
formalités prescrites par ledit Code, en tel cas fait et pourvu à laquelle 
séance sont présents : 
 
Monsieur Normand Morin, maire 
Monsieur Jean-Claude Cassista, conseiller 
Madame Cécile R. Gagnon, conseillère 
Monsieur Dany Lafontaine, conseiller 
Madame Lise Arsenault, conseillère 
Monsieur Jeannot Beaudin, conseiller 
Monsieur Jacques Ferland, conseiller 
 
Tous membres du conseil municipal et formant quorum. 
 
Madame Nadia Allard, directrice générale est également présente. 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de Pointe-Lebel désire modifier 
ses règles relatives au paiement des taxes municipales et des 
compensations. 
 
CONSIDÉRANT l’article 252 de la Loi sur la fiscalité municipale autorisant 
une municipalité à fixer le nombre de versements pour le paiement des taxes 
municipales et des compensations. 
 
CONSIDÉRANT QU’avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 14 
décembre 2015. 
 
IL EST PROPOSÉ 
Par la conseillère madame Lise Arsenault et ADOPTÉ à l’unanimité des 
conseillers présents  
 
QUE le règlement numéro 470-2015 soit adopté et qu’il soit statué et décrété 
ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 MODALITÉS DE PAIEMENT 
 
Toutes taxes foncières, de même que toutes taxes et compensations que la 
Municipalité perçoit doivent être payées en un (1) versement unique lorsque, 
dans un compte, leur total n’atteint pas 300 $. La date ultime où ce 
versement peut être effectué est le trentième (30e) jour qui suit l’expédition 
du compte. 
 
Si le total des taxes et compensations comprises dans un compte atteint 
300 $ et plus, le débiteur a le droit de payer celles-ci en six (6) versements, 
selon les dates ultimes et les proportions du compte mentionnées ci-après : 
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1er versement : trentième (30e) jour qui suit l’expédition du compte (16.67 %); 
 
2e versement : 1er mai (16.67 %) 
 
3e versement : 15 juin (16.67 %) 
 
4e versement : 1er août (16.67 %) 
 
5e versement : 15 septembre (16.66 %) 
 
6e versement : 1er novembre (16.66 %) 
 
 
 
TAXES COMPLÉMENTAIRES (SUPPLÉMENT DE TAXE) 
 
Tout supplément de taxe découlant d’une modification au rôle effectuée en 
application de l’article 174 ou 174.2 de la Loi sur la fiscalité municipale, doit 
être payé selon les règles suivantes : 
 

a) En un (1) versement unique lorsque, dans ce compte, le total n’atteint 

pas 300 $. La date ultime où peut être effectué ce versement est le 

trentième (30e) jour qui suit l’expédition du compte; 

 

b) Si le montant du compte atteint 300 $ et plus, le débiteur a le droit de 

payer celui-ci en six (6) versements, selon les dates et les proportions 

du compte mentionnées ci-après : 

 
 
 
1er versement : trentième (30e) jour qui suit l’expédition du compte (16.67 %); 
 
2e versement : le 1er jour du 2e mois qui suit le mois au cours duquel est 
fixée l’échéance du 1er versement (16.67 %) 
 
3e versement : le 1er jour du mois qui suit l’échéance du 2e versement 
(16.67 %) 
 
4e versement : le 1er jour du mois qui suit l’échéance du 3e versement 
(16.67 %) 
 
5e versement : le 1er jour du mois qui suit l’échéance du 4e versement 
(16.66 %) 
 
6e versement : le 1er jour du mois qui suit l’échéance du 5e versement 
(16.66 %) 
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ARTICLE 2 TAUX D’INTÉRÊT ET PÉNALITÉ 
 
Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, seul le montant du 
versement échu est alors exigible. 
 
Tout montant ou compte impayé à la Municipalité porte intérêt à raison d’un 
taux de 7 % l’an à compter de la date d’exigibilité de chacun des comptes. 
 
En plus de cet intérêt, s’ajoute aux sommes dues une pénalité de 5 % par 
année. 
 
Sans restreindre la généralité de ce qui précède, le taux d’intérêt pour tout 
loyer impayé à la Municipalité est fixé à 7 % l’an à compter de la date 
d’exigibilité de chacun de ces loyers. 
 
ARTICLE 3 AUTRES SOMMES 
 
Toute autre somme impayée est due à la Municipalité après l’expiration d’un 
délai de trente (30) jours porte intérêts et pénalités au même taux que les 
taxes municipales. 
 
ARTICLE 4 FRAIS D’ADMINISTRATION 
 
Frais de courrier recommandé pour avis aux débiteurs : 13,00 $ 
 
Un montant de 10,00 $ sera exigé pour tout chèque ou pour le service de 
prélèvement préautorisé retourné à la Municipalité pour insuffisance de 
fonds ou arrêt de paiement. 
 
 
ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement abroge le règlement 377-2003 et toutes dispositions 
incompatibles et entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
_______________________   _______________________ 
Normand Morin     Nadia Allard 
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